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L’ENJEU DU STRESS
« Le risque psychosocial ? 
En parler c’est déjà prévenir ! »

Un concept relativement récent : 
le risque psychosocial

Le risque psychosocial ou psychoso-

cial risk pour les anglophones 1 est une
dénomination récente qui traduit une
préoccupation de premier plan en santé
au travail mais également en santé
publique. Ainsi l’année 2008, qui restera
dans l’histoire comme l’année de la crise
financière mondiale, constitue aussi un
tournant en France face à un risque
désormais patent et avéré dont les
conséquences sont majeures à plus d’un
titre. Celui-ci a fait l’objet de multiples
informations et d’actions de la part des
pouvoirs publics ou d’autres acteurs :
– conférences tripartites sur les conditions
de travail et rapport sur la détermination,
la mesure et le suivi des risques psychoso-
ciaux au travail du ministère du Travail ; 2, 3

– création du Conseil d’orientation des
conditions de travail (COCT) ; 4

– accord national interprofessionnel sur
le stress professionnel qui transcrit en
droit français un accord cadre européen
de 2004 ; 5, 6

– journées de la prévention de l’Institut
national de prévention et d’éducation pour
la santé (Inpes), avec une session « Stress
au travail, concept et prévention »; 7

– recommandations du Conseil national
de l’Ordre des médecins sur les disposi-

tifs de prise en charge des risques psy -
chosociaux.8

Considérant que l’information et la
réglementation constituent pour la pré-
vention des éléments essentiels, on ne
peut que se féliciter de la médiatisation
de ce phénomène.

Définition du risque psychosocial

Délimiter le champ du risque psychoso-
cial est difficile, et les termes utilisés dans
ce domaine sont nombreux, traduisant
une multitude de situations (dangers,
facteurs de risque) dont les conséquen-
ces sont elles-mêmes plurielles. Le terme
« risque psychosocial » est-il relatif aux
sources de troubles psychiques et
psychosomatiques, c’est-à-dire les nui-
sances de nature psychologique et
sociale? Ou bien est-il réservé aux patho-
logies qui en résultent, telles l’anxiété et
la dépression ? Il nous apparaît légitime
de considérer l’ensemble des deux dimen-
sions, causes et conséquences.

Dans le champ du risque psychosocial,
nous avons à l’esprit les notions très
médiatisées de stress ou de harcèlement.
Et le stress recouvre tout autant un état
pathologique (conséquence) qu’une nui-
sance (cause) qu’il convient alors de
nommer facteur de stress. Le harcèle-
ment est quant à lui une situation recon-
nue par les tribunaux. Il se réfère à des

nuisances psychosociales dont un des
effets est un état dépressif majeur. Par
ailleurs, nous gardons en mémoire les cas
de suicide médiatisés ou ceux, moins
connus, d’exploitants agricoles, ou
encore les victimes de violence dans
l’exercice de leur travail.

Aussi, face à ce phénomène vaste et
complexe qui comprend entre autres les
aspects évoqués, la définition du risque
psychosocial peu s’énoncer ainsi : « Il

s’agit du risque de souffrance mentale

liée à l’activité professionnelle. »
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Des enjeux d’importance

Les enjeux du risque psychosocial peu-
vent être qualifiés de la façon suivante :
– ubiquitaires, non seulement parce que
le risque psychosocial existe en tant que
tel mais aussi parce qu’il majore l’ensem-
ble des autres risques lorsqu’ils sont pré-
sents ; ainsi, un sujet stressé voit l’ensem-
ble de ses risques professionnels ou de sa
vie privée accrus en raison d’un état
général dégradé et moins performant ;
– majeurs, parce qu’ils concernent l’en-
semble des sujets et des secteurs profes-
sionnels, avec des conséquences parfois
dramatiques pour les individus comme
pour les organisations ;
– sous-estimés, enfin, ces enjeux le sont,
parce que les éléments de mesure sont
parcellaires et le lien entre les patholo-
gies et les facteurs de risque difficiles à
établir ; la part du subjectif reste impor-
tante et les praticiens ne manquent pas
de rapporter de leur pratique quoti-
dienne l’ampleur du phénomène.

En d’autres termes, le risque psycho -
social ne peut pas ne pas être présent, il
doit être évalué et faire l’objet de poli-
tiques de prévention !

Trois niveaux d’enjeux peuvent être
distingués. Le niveau individuel, relatif
à la santé ; le niveau collectif et des orga-
nisations du travail avec ses dysfonction-
nements et coûts induits ; le niveau
sociétal de la santé publique, impliquant
les systèmes de protection sociale.

La santé de l’homme

Dans de nombreux cas, des pathologies
sont diagnostiquées comme en lien étroit
avec le travail :
– des pathologies psychiatriques : trou-
bles de l’adaptation, anxiété et troubles
anxieux généralisés, troubles dépressifs
(ils concernent entre 5 et 20 % de la popu-
lation générale selon la sévérité des symp-
tômes [maltraitance, harcèlement]) ; 9, 10

– des pathologies organiques, cardiovas-
culaires, rhumatologiques ou immunolo-
giques : hypertension artérielle, infarctus
du myocarde, syndrome métabolique,
troubles musculosquelettiques (y com-

pris lombalgies) pour ne citer que les
entités les plus fréquentes et avérées ;
initialement, le lien avec le travail
(latitude décisionnelle, reconnaissance)
a été mis en avant par Karasek et
Siegrist ; 11, 12 récemment, une relation
inverse entre cardiopathie ischémique et
comportement managérial « de qualité »
a été mise en évidence ; 13

– des troubles comportementaux tels
que des conduites addictives variables
selon l’individu et l’environnement pro-
fessionnel : tabac, alcool, cannabis,
psychotropes et addiction au travail
(workaholisme).14, 15

De plus, des entités nouvelles et plus
spécifiques de situations particulières
sont décrites :
– l’état de stress post-traumatique, com-
plication d’un événement traumatisant,
en relation avec la confrontation de la
mort ; 16 décrit chez les militaires, puis
chez des victimes d’agression à main
armée (secteur bancaire), il est désor-
mais rencontré dans d’autres secteurs
professionnels lorsque l’hyperviolence
est présente ;
– le burn-out, ou « brûlure interne »,
concernerait près de 40 % des médecins

généralistes et près de 10 % des salariés
à un moment de leur carrière ; ce syn-
drome associe l’épuisement émotionnel,
la déshumanisation dans la relation à
l’autre et un faible sentiment de recon-
naissance ; 11, 12, 17

– le karoshi, terme japonais, signifie
mort subite par épuisement (la moyenne
annuelle d’heures de travail est 40 % plus
élevée au Japon qu’en France) ; il est
décrit comme un déséquilibre perma-
nent conduisant au décès brutal par
hypertension maligne, hémorragie ou
infarctus cérébral, cela dans un contexte
de stress et de charge excessive de tra-
vail ; 18 il est peu décrit en Occident où
l’on considère davantage que le compor-
tement de type A est en relation avec les
pathologies cardiovasculaires ; 19

– le suicide dont le rôle du travail est sou-
vent difficile à apprécier ;20 certains esti-
ment en France à près de 400 les suicides
chaque année sur le lieu de travail ; quant
aux tentatives de suicide, elles consti-
tuent un problème de santé publique,
puisque près de 8 % de la population
déclare avoir fait une tentative de suicide
au cours de sa vie ; pour autant, le lien au
travail n’est pas connu ; 21 le secteur agri-
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cole est concerné par le suicide en raison
de facteurs de risque très présents
(revenu bas, sexe masculin, ruralité, iso-
lement, faible niveau d’étude et
célibat) ; 22

– le Réseau national de vigilance et de
prévention des pathologies profession-
nelles (RNV3P) met en avant dans son
bilan d’activité l’importance des troubles
mentaux, qui sont désormais le troisième
motif de consultation.23

Dès lors, l’importance du risque
psychosocial et les conséquences du
stress ne sont plus à démontrer, tant les
conséquences parfois dramatiques en
termes de santé sont éloquentes !

Le danger pour les hommes 
et les organisations du monde 
du travail

Les facteurs de stress ont évolué avec
les mutations du monde du travail et des
organisations. Une certaine sécurité du

travail tend à disparaître, laissant place
à davantage de précarité. Le chômage
est en hausse, les contrats de travail à
durée déterminée se succèdent sans
aboutir pour autant à un emploi stable et
pérenne. Certains secteurs profession-
nels sont en perte de vitesse, et la déloca-
lisation de la production n’est pas qu’une
menace.

D’autre part, les études sur les condi-
tions de travail mettent en avant la géné-
ralisation accélérée de ces caractéris-
tiques : intensification de la charge de
travail, accroissement des responsabili-
tés, poids de l’administratif, change-
ments itératifs, violences interne et
externe à l’entreprise, environnement de
travail associant contraintes physiques
et psychologiques ainsi que des déplace-
ments (fig. 1).24 Ces évolutions sont
expliquées par les nouveaux modes de
production, les nouvelles technologies et
la pression financière.

Dans le même temps, les modes de vie
des individus laissent place à d’autres
aspirations quant au sens et aux valeurs
du travail. D’où certaines attentes non
satisfaites en termes de relations profes-
sionnelles et de reconnaissance (fig. 2).24

D’ailleurs, ces effets sur l’homme au
travail se traduisent sur des registres
psychologiques, organiques ou compor-
tementaux, en termes de relations socia-
les (hypersensibilité, irritabilité, nervo-
sité) et aussi en termes d’emploi et de
travail (troubles de la concentration,
moindre implication, isolement ou agres-
sivité…). Dès lors, la faculté de dévelop-
per ses propres capacités et de mener à
bien un projet est altérée. Au-delà du
strict cadre professionnel, l’impact est
réel au niveau de la vie familiale et
sociale.

Concernant les violences externes à
l’entreprise (braquages), elles sont prises
en compte depuis les années 1990, tant au
niveau individuel que collectif. Le secteur
bancaire, en particulier, a mis en place des
actions de prévention, et les salariés victi-
mes peuvent être reconnus au titre des
accidents du travail. Une des caractéris-
tiques de ces violences est d’être particu-
lièrement visible et médiatique.25, 26

Pour les autres dimensions du risque
psychosocial, l’entreprise, en tant qu’or-
ganisation, ne les perçoit pas comme
immédiates ni comme directement liées
à l’activité. Pour autant, l’impact sur la
performance générale peut être assez
considérable. De nombreux indicateurs
relatifs au bon équilibre peuvent être
étudiés, tels que l’absentéisme, le turn-

over, la démotivation ou la qualité
défaillante…27

Certaines évolutions réglementaires
permettent de mener une démarche
d’évaluation des risques et de sanction-
ner les risques les plus nocifs comme le
harcèlement.28-30

Les conséquences du stress pour les
entreprises sont donc particulièrement
importantes, puisqu’elles vont même jus-
qu’à remettre en cause leur pérennité.
Alors, une mobilisation générale face au
risque psychosocial s’impose !
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Enjeu de santé au travail, le stress
est un enjeu de santé publique

Au niveau européen, la santé mentale
constitue une préoccupation particu-
lière. Elle a fait l’objet en 2005 d’un livre
vert intitulé « Améliorer la santé mentale
de la population : vers une stratégie sur la
santé mentale pour l’Union euro-
péenne » : 31

– la définition de l’Organisation mondiale
de la santé est rappelée : « La santé men-

tale est un état de bien-être dans lequel

une personne peut se réaliser, surmon-

ter les tensions normales de la vie,

accomplir un travail productif et fruc-

tueux et contribuer à la vie de sa com-

munauté » ;
– une étude estime que 27 % des adultes
européens connaissent une forme de
mauvaise santé mentale au cours d’une
année donnée ; anxiété et dépression
sont les diagnostics les plus couramment
observés ; de plus, la dépression serait en
2020 la première cause de morbidité
dans l’ensemble des pays développés.

En France, plusieurs textes de réfé-
rence faisant autorité en santé publique
traitent du risque psychosocial :
– la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 rela-
tive à la politique de santé publique com-
prend un plan quinquennal relatif à la

lutte contre la violence, les comporte-
ments à risque et les pratiques addicti-
ves ; parmi les cent objectifs quantifiés,
citons la diminution de la consommation
d’alcool, de tabac et la baisse du nombre
de suicides ; 32

– le plan santé travail 2005-2009, dont un
des quatre objectifs encourage les entre-
prises à être acteur de la santé au travail ;
une des actions mobilise les services de
santé au travail pour mieux prévenir les
risques psychosociaux.33

Autre aspect de la santé publique : la
protection sociale. Et il s’agit d’un autre
enjeu de taille !

La branche accidents du travail et mala -
dies professionnelles (AT/MP) prend en
charge au titre des accidents du travail
certaines situations soudaines et brutales
dont les conséquences psychologiques
sont avérées.

Les maladies liées au risque psycho -
social ne font pas l’objet de tableaux de
maladies professionnelles ; mais elles
peuvent être reconnues par les comités
régionaux de reconnaissance des mala -
dies professionnelles (C2RMP) seule-
ment pour les cas les plus sévères (inva-
lidité partielle permanente [IPP] � 25 %
ou décès). Et le nombre de reconnais-
sances va croissant : sur la période 2000-
2002 quatorze cas ont été reconnus, et
pour la seule année 2007 trente-trois
cas.34

Globalement, les conséquences du
risque psychosocial se répercutent sur
l’assurance maladie, mais son impact
précis est difficile à mesurer. Certaines
études estiment à plus de 50 % les jour-
nées de travail perdues en raison du
stress dans l’Union européenne.31

Le budget de la Sécurité sociale fran-
çaise reste en déficit depuis plusieurs
décennies (20 milliards d’euros pour
2009 !), et le retour à l’équilibre prévu en
2014 « pourrait » être repoussé. Voilà de
quoi constituer une source d’inquiétude
(de stress…) supplémentaire !

C’est bien parce que le stress a un coût
très important pour notre système de
protection sociale que sa prévention
s’impose à tout prix !

Conclusion

Les enjeux du risque psychosocial sont
extrêmement forts, tant sur le plan indi-
viduel que collectif, avec des répercus-
sions sur la société qui sont certainement
sous-estimées. Les conséquences sur la
santé et la motivation des individus sont
dans un deuxième temps des conséquen-
ces sur la performance des entreprises et
finalement des conséquences pour notre
société en termes d’équilibre des comp-
tes sociaux.

Alors que le risque psychosocial est
complexe, des éléments de contexte, des
facteurs de risque sont déjà clairement
identifiés :
– déficit de relations humaines et de sou-
plesse dans les organisations ;
– gestion d’une ère nouvelle associant un
niveau de vie en faible croissance et l’uti-
lisation des ressources naturelles de
façon durable, c’est-à-dire plus écono-
mique et plus écologique ;
– mobilisation nécessaire des entreprises
dans une compétition mondiale exacer-
bée ;
– perspectives moroses, voire alarmistes
dans une période de crise financière, de
récession économique et aussi de crise
des valeurs éthiques.

La mobilisation massive pour prévenir
le stress, entamée au niveau de l’État et
de certaines institutions, doit mainte-
nant être décuplée. Plus que jamais, « il

n’est de richesse que d’hommes » (Jean
Bodin). Et, à l’instar de certaines entre-
prises qui se mobilisent autour de la
satisfaction des travailleurs pour amélio-
rer la performance, une gestion perti-
nente du risque psychosocial doit être
mise en œuvre.

« Le risque psychosocial ? En parler

c’est déjà prévenir ! » •

L’auteur déclare ne pas avoir 
de conflit d’intérêts concernant les données publiées 

dans cet article.
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